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DURÉE DATES DES FORMATIONS

Vous allez concevoir des activités qui permettent de 
préparer à une certification en langue dans le cadre 
de vos séquences d’ASL.  
Vous repartez avec des outils pratiques pour 
transférer vers votre atelier.

• Formateur-rices-animateur-rices
• Coordinateur-rices

• Avoir suivi la formation « Découvrir les ASL »

• Identifier les principales certifications en langue 
pour le public des ASL et faire le lien avec les 
exigences administratives 

• Identifier les niveaux A1, A2, B1
• Connaître le format des épreuves du DELF
• Connaître les critères d’évaluation des épreuves 

de production au DELF
• Concevoir des activités de type DELF à l’appui de 

documents du quotidien

• Les niveaux A1, A2, B1
• Les formats des activités aux DELF A1, A2, B1 : 

supports, consignes
• Les thèmes de vocabulaire
• Exemples d’activités de type DELF adaptés aux ASL
• Exemples de productions d’apprenant-es

• Pédagogie active alternant apports théoriques et 
mises en activité des participant-es.

• Progression allant de l’analyse à l’utilisation des 
supports.

• Travail en sous groupes ou en binômes.
• CECRL
• Fiches mémo 
• Bibliographie

• Évaluation initiale et finale permettant la 
vérification des connaissances

• Suivi : les ressources sont mutualisées sur le site 
www.aslweb.fr

• Une attestation de présence est remise à chaque 
participant

PRÉPARER LE DELF EN ASL
Comment intégrer la préparation d’une certification en langue comme le DELF aux ASL ? Quand 

préparer ? Comment choisir qui inscrire à l’examen ? 

EXPLORATION • ASL THÉMATIQUES

PUBLIC

LES POINTS FORTS DE LA FORMATION

PRÉ-REQUIS

OBJECTIFS

CONTENUS

MOYENS PÉDAGOGIQUES ET SUPPORTS

DISPOSITIF DE SUIVI ET D’ÉVALUATION 
DE LA FORMATION

INSCRIPTIONS En ligne sur www.aslweb.fr
CONDITIONS DE RÈGLEMENT Une confirmation est envoyée une semaine avant la date de la formation. 
Le règlement est attendu au plus tard le jour de la formation. En cas d’absence non justifiée ou dans 
un délai de moins de 48h, la formation devra être réglée en totalité.

1 journée de formation, de 9h à 17h.
Nombre d’heures de formation : 7 heures

CONTACTS Adjointe administrative : contact@radya.fr • 01 83 89 45 08
Équipe formation et référente handicap : formations.radya@gmail.com

À consulter en ligne sur www.aslweb.fr
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